
  

Géographie 3ème.
Partie 1.

Dynamiques territoriales de la France 
contemporaine.

Sous-thème 1 : Un territoire sous influence urbaine.



  

Leçon  8.
Aménager le territoire français pour réduire les inégalités.

I. Un territoire marqué par des inégalités.
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Le territoire français est marqué par des inégalités. Ainsi, certains 
territoires sont bien reliés à la mondialisation et sont dynamiques :

- l’Ile-de-France domine le territoire : elle produit un tiers des 
richesses du pays et offre un emploi sur cinq. Elle abrite le plus grand 
quartier d’affaires d’Europe et Paris était, en 2021, la 2ème ville la plus 
visitée au monde.

- les grandes aires urbaines sont les espaces les plus dynamiques en 
termes d’investissements, de créations d’emplois et de créations de richesse 
notamment.

- les littoraux et espaces frontaliers sont des interfaces 
attractives : ce sont des lieux d’échanges et d’ouverture sur l’Europe et le 
monde.



  

D’autres territoires, au contraire, sont peu attractifs :  il s’agit des 
espaces de l’intérieur du territoire, à dominante rurale. Dans ces espaces, 
les habitants sont éloignés de certains services (hôpitaux, universités…) et 
la pauvreté est plus importante.

Enfin, quelques territoires industriels sont en reconversion.

Les inégalités sont donc présentes entre les régions, mais elles sont 
aussi présentes à l’intérieur des régions (opposition ville/campagne) comme 
à l’intérieur même des villes avec certains quartiers riches et dynamiques 
(ex : l’ouest parisien) qui contrastent avec d’autres quartiers plus pauvres 
et parfois moins bien reliés aux zones de services et d’emplois (ex : le 
Nord de Paris).



  

Leçon  8.
Aménager le territoire français pour réduire les inégalités.

I. Un territoire marqué par des inégalités.

II. Un aménagement du territoire réalisé par de multiples acteurs.

III. L’aménagement du territoire : entre réduction des inégalités et 
compétition entre les territoires.



  



  

Les acteurs publics de 
l’aménagement du territoire 

(document 1 page 332)



  

Qui finance le projet ?

les financeurs

https://www.canal-seine-nord-europe.fr/les-acteurs/les-financeurs/
https://www.canal-seine-nord-europe.fr/les-acteurs/les-financeurs/


  

Projet Canal 
Seine-Nord-
Europe, 4 
départements 
engagés :

Projet 
Canal 
Seine-
Nord-
Europe, 2 
régions 
engagées :

Projet Canal 
Seine-Nord-
Europe, 
apport 
financier de 
l’Etat :

Projet Canal 
Seine-Nord-
Europe, 
apport 
financier de 
l’UE :
2,1 
milliards 
d’euros.

Nord
Oise
Pas-de-Calais 
Somme

1 milliard 
d’eurosHauts-de-

France
Ile-de-
France

Projet Canal Seine-Nord-Europe :
1) Quel est le rôle de l’UE ?

2) Quel est le rôle de l’État ?

3) Quel est le rôle des régions ?

4) Quel est le rôle des 
départements ?

5) Que va apporter de projet 
d’aménagement du territoire aux 
régions concernées ? 

Meilleure insertion dans l’UE, 
développement des mobilités 
durables, réindustrialisation, 
création d’emplois...

Aménagement foncier, 
mesures environnementales 
compensatoires, soutien 
financier.

Initier et aider à la réalisation 
du projet. 

Partenaire financier.

Financement, procédures 
administratives, mise en 
place de partenariats.



  

 → L’État a longtemps été le principal acteur des politiques d’aménagement 
du territoire à travers la DATAR (Délégation à l’Aménagement du Territoire 
et à l’Action Régionale) devenue le CGET (Commissariat Général à l’Egalité 
des Territoires) puis, en 2020, L’ANCT (Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires). L’ANCT réalise un travail de prospective qui permet 
d’orienter les choix pour les grands projets (lignes TGV, autoroutes, parcs 
nationaux…).  Depuis les lois de décentralisation (1982-1983), l’Etat a 
surtout un rôle de conseiller. 

 → L’U.E. intervient dans l’aménagement du territoire en participant au 
financement d’un certain nombre de projets (exemple : canal Seine-Nord 
Europe)



  

 → Les collectivités territoriales (région, département, communautés de 
communes, communes) ont un rôle central dans la politique d’aménagement 
du territoire. Elles agissent, en collaboration avec les acteurs du privé 
(entreprises) pour la création d’aménagements culturels ou sportifs, de 
logements sociaux, d’écoquartiers, de pôles de compétitivités… Les projets 
s’inscrivent le plus souvent dans le cadre du développement durable.

 → Les citoyens sont également entendus lors de la réflexion sur 
l’aménagement du territoire dans le cadre d’enquêtes publiques.
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La politique de la 
ville a pour but de 
réduire les écarts de 
développement au 
sein des villes. Elle 
vise à restaurer 
l’égalité républicaine 
dans les quartiers les 
plus pauvres et à 
améliorer les 
conditions de vie de 
leurs habitants, qui 
subissent un 
chômage et un 
décrochage scolaire 
plus élevés 
qu’ailleurs, et des 
difficultés d’accès 
aux services et aux 
soins, notamment.



  

Quels sont les objectifs des maisons de santé 
rurales ?

- Améliorer l'offre de soins des habitants ruraux
- Lutter contre la désertification médicale et 
paramédicale 
- Faire vivre les territoires en favorisant l'arrivée de 
jeunes professionnels de santé .

Un double bénéfice : 
-  une amélioration des conditions d'exercice pour 
les professionnels de santé
-  la possibilité pour les habitants d'accéder, en un 
lieu unique, à une offre de soins diversifiée.



  

Activité 
pages 358-

359.



  

Activité pages 358-359.



  

Activité pages 358-359.



  

Activité pages 358-359.



  

Activité pages 358-359.

1)  Les deux critères pris en compte pour parler de « désert médical » d’après 
cette carte sont la « densité de médecins pour 100 000 habitants » et la 
présence ou non de Centre hospitalier universitaire (CHU).

2) Les trois espaces dans lesquels des déserts médicaux peuvent exister sont « 
les zones rurales et les grandes villes » ainsi que « les banlieues pauvres ».

1. Les  trois  espaces  dans  lesquels  des  déserts  médicaux
peuvent exister sont « les zones rurales et les grandes villes » ainsi

3)  Deux raisons avancées par les médecins pour expliquer l’apparition de ces 
déserts médicaux sont que, ayant fait leurs études en ville, ils ont « du mal à 
[se] projeter ailleurs qu’en ville », où il manque aussi d’écoles, de transports ou 
de commerces. De plus, tous n’ont « pas envie de ce type de relations avec 
[leurs] patients », plus « forte » qu’en ville. A cela s’ajoute le fait que 
l’installation dans les zones rurales est présentée comme une punition, une 
menace dans les écoles.



  

Activité pages 358-359.

4)  Dans les espaces ruraux, les grandes villes et les banlieues pauvres, ce sont 
les patients (par exemple document 3 : les femmes enceintes) qui en souffrent 
les premiers car ils sont très éloignés des centres médicaux : cela « pose de 
véritables questions d’accessibilité et de sécurité en cas d’urgence ». Mais ce 
sont aussi les médecins, notamment ceux qui sortent de l’université, qui 
peuvent  en souffrir en vivant mal l’installation dans ces déserts médicaux.

5) Les mesures mises en place contre la désertification médicale sont surtout 
financières (« verser des bourses étudiantes pour faciliter l’installation », « aider 
financièrement ») ; mais elles peuvent aussi toucher à la formation même des 
médecins :« développer les stages de médecine générale » par exemple. Ces 
mesures sont donc incitatives. A cela s’ajoutent les mesures prises par les 
communes ou communautés de communes pour favoriser l’installation des 
médecins sur leur territoire (locaux mis à disposition avec loyers faibles voire 
offerts durant une période déterminée).



  

https://youtu.be/MaUPuw-gXLU?t=10

Vidéo sur le Louvre-Lens.

https://youtu.be/MaUPuw-gXLU?t=10


  

 → Les collectivités territoriales s’efforcent de réduire les inégalités en 
assurant à tous un accès équitable aux services :  construction 
d’établissements scolaires et mise à disposition de cars ou de bus 
scolaires pour l’accès à l’éducation, la construction de « maisons de 
santé » pour attirer les professionnels de la santé en zone rurale et 
lutter contre les « déserts médicaux », l’amélioration des quartiers 
défavorisés dans le cadre de la politique de la ville, construction de lieux 
de culture dans des territoires en reconversion (musée du Louvre-Lens), 
constructions de lignes TGV ou d’autoroutes pour améliorer l’accessibilité 
des territoires...



  

 → Les aménagements ont également pour objectif d’assurer 
l’attractivité et la compétitivité des territoires. Pour cela, les réseaux 
de transport sont importants, tout comme les pôles de compétitivité qui 
favorisent l’innovation et la création d’emplois ou le cadre de vie qui incite 
les gens à s’installer. Cependant, dans le cadre de la mondialisation, une 
certaine concurrence peut s’installer entre les territoires et pour 
attirer les grandes firmes transnationales, il faut souvent privilégier la 
concentration des activités en un nombre réduit de lieux.



  

L’organisation du 
territoire français.
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